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Dans ce numéro : 

La commune par�cipe à la collecte 2023 pour la banque alimentaire. Les personnes qui 

souhaitent soutenir ce�e ac�on peuvent déposer leurs dons dans le  

chariot mis à disposi�on sous l’auvent de la mairie  le vendredi 24 novembre de 9h 12h et 

de 14h à 16h00.  

BANQUE ALIMENTAIRE 2023 

AFFICHAGE EN MAIRIE 

• L’arrêté municipal du 16 novembre 2023 portant règlemen-

ta�on de la circula�on au 32a rue principale du 1er au 08  

décembre 2023 

• L’arrêté municipal du 15 novembre 2023 portant autorisa-

�on d’ouverture des commerces les dimanches avant Noël 

• L’arrêté préfectoral du 19 octobre 2023 portant autorisa�on 

d’ouverture des commerces les dimanches de l’ Avent à 

Strasbourg  

• Le résultat de l’analyse de l’eau du 06 novembre  :  

eau des�née à la consomma�on humaine conforme aux li-

mites et aux  références de qualité réglementaires pour les 

paramètres analysés. 

Une ba�ue de chasse aura lieu samedi 25 novembre dans le lot 1 vers Roppenheim. Pour 

votre sécurité,  évitez de vous aventurer dans ces zones. 

BATTUE DE CHASSE 
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Invitation 
Aux Jeux d’Échecs 

 
La commune de Beinheim a le plaisir de vous inviter à un après-midi 
récréatif pour jouer et découvrir les échecs. 

Quel que soit votre âge et votre niveau, venez nombreux pour explo-
rer toutes les facettes et bienfaits de cette activité intergénéra-
tionnelle. 
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La Commune est toujours prête à acheter des terres sur le ban de Beinheim en 

accord avec les agriculteurs. Pour tout renseignement ou toute proposition, 

veuillez vous  adresser  au secrétariat de la Mairie au 03 88 53 04 04,            

par courrier, ou par mail  mairie@beinheim.fr 

Le propriétaire d’un chien doit s’assurer de le garder sous surveillance. Il ne 

faut donc ni le laisser divaguer, ni le promener sans laisse.  

Autre obligation légale : il faut ramasser les déjections canines dans tous les es-

paces publics, y compris les pieds d’arbres, pelouses , caniveaux … 

Les crottes,  c’est dans le sac, mis à disposition par la commune et le sac, c’est 

dans la poubelle. 

Pour rappel, les chiens de catégorie 1 et 2 sont soumis à une législation particu-

lière et leurs propriétaires doivent notamment posséder un permis de déten-

tion. 

Der Hundebesitzer muss seinen vierbeinigen Freund immer im Blickfeld ha-

ben. Dieser darf also weder allein herumstreunen noch ohne Leine spazieren 

gehen. 

Weiter muss der Hundebesitzer den Hundekot von sämtlichen öffentlichen 

Plätzen – also auch vom Fuß der Bäume, von Rasenflächen oder von der 

Straßenrinne – entfernen. Die Gemeinde stellt dafür Tüten zur Verfügung 

und diese Tüten gehören dann in den Mülleimer ! 

Zur Erinnerung : Hunde der Kategorien 1 und 2 unterstehen besonderen ge-

setzlichen Regelungen und ihre Besitzer bedürfen einer Erlaubnis, um sie 

halten zu dürfen ! 

BÜRGERSINN 

Civisme  / Soyez des propriétaires de chiens responsables  

ACHATS DE TERRES 



Le conciliateur de justice tient sa prochaine permanence à la mairie de Bein-

heim le jeudi 21 décembre de 9h à 12h sur rendez-vous . 

Merci de prendre contact avec le secrétariat au  03.88.53.04.04 

PERMANENCE CONCILIATEUR DE JUSTICE 
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12 rue du presbytère  Tél. 03.88.86.36.56 

Lundi 27  9h30 Art plastique 12 €  14h Art du crochet 2,50 € 

Mardi 28   Fermeture hebdomadaire     

Mercredi 29  12h REPAS A THEME 

Jeudi 30   10h Gym douce 2,50 €   14h  Jeux/ Chants 2,50 € 

Vendredi 1er 9h30 Art plastique 12 €  14h Atelier manuel  2,50 € 

MENU REPAS A THEME 

Bouchée à la reine - Sorbet 

Vente de Noël du 27 novembre  

au 21 décembre  

aux horaires d’ouverture 
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URGENCES MEDICALES 

Pour connaître la pharmacie de garde 

la plus proche du lieu de résidence 

composer le 3237  

Jusqu’à minuit : pour joindre le 

médecin de garde, composer le 

03.69.55.33.33. 

En cas d’urgence  ou après minuit faire le 15 
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INFORMATIONS PAROISSIALES 

Samedi 25.11.2023        à 18H00      Sainte Messe à Kesseldorf 

Dimanche 26.11.2023    à 09H15      Sainte Messe à Niederroedern 

                                        à 10H30      Sainte Messe à Seltz 

 

Samedi 02.12.2023        à 18H00      Sainte Messe à Eberbach 

Dimanche 03.12.2023    à 09H15     Sainte Messe à Schaffhouse 

                                        à 10H30      Sainte Messe à Beinheim, Salle Sicurani 

                                                                 Fête de Noël des Aînés et fête de la  
          Chorale 

                                                          Messe pour les défunts de la chorale. 

 

DONS POUR LA CHORALE SAINTE CECILE 

 

Notre chorale fêtera Sainte Cécile, sa patronne, lors de la 
messe du Dimanche 03 décembre 2023 à 10h30 à la Salle Sicu-

rani. La messe sera en mémoire des choristes défunts. 

A cette occasion, les personnes qui le souhaitent pourront effectuer un don pour 

la chorale. Une corbeille sera mise à votre disposition à l’entrée. Vous pouvez 

aussi remettre votre don aux choristes ou le déposer dans le panier des quêtes 

lors des messes du mois de décembre. 

Merci de bien vouloir utiliser une enveloppe en indiquant la mention suivante :                                                 

« Don pour la chorale ». 

Les membres de la Chorale Sainte Cécile vous remercient d’avance 
pour votre générosité et vous souhaitent une belle entrée dans le 
Temps de l’Avent.   



SOCIETE SPORTIVE DE BEINHEIM - MATCH 

DIMANCHE  
26  
NOVEMBRE 

14h30     BEINHEIM - ROUNTZENHEIM 
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES / France SERVICES 

Pour vos démarches au quotidien : immatriculation de véhicules, APL, carte 

grise, RSA, impôts, permis de conduire, accès à vos services en ligne … vous 

pouvez vous rendre au bureau de France SERVICES  2 rue Marcel Bisch à 
SELTZ (à l’arrière du laboratoire de biologie médicale) 

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h 

Mercredi : de 9h à 13h 

Vous pouvez également prendre rendez-vous au 03.90.55.85.44 ou par courriel : 

franceservices@cc-plaine-rhin.fr 
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AAPPMA BEINHEIM 
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19A rue principale - 67930 BEINHEIM 

téléphone 03.88.53.04.04  

messagerie : mairie@beinheim.fr 

retrouvez-nous sur le site www.beinheim.fr 

Bulletin d’Information Municipal imprimé par PARMENTIER IMPRIMEURS LA WANTZENAU 

Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire. 
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Horaires d’ouverture de la mairie  

Lundi et Mercredi de 9h à 12h 

Mardi et Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h 

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Horaires d’ouverture de la déche<erie jusqu’au 31 mars 2024 

Du mardi au samedi  

De 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45 

Tél. 06.15.76.87.08 

  Pe�te annonce : 
 

• Cherche petit terrain  (environ 30 m2) ou grange, hangar avec électrici-

té et eau (si possible) pour poser une caravane à l’année. En contrepartie 

d’un loyer mensuel. Tél. 06.84.63.90.32 
      

 

 

INFORMATION DECHETERIE 

Les déchèteries du SMICTOM Nord Alsace seront  exceptionnellement fermées 

le jeudi 7 décembre 2023.   

Elles réouvriront le vendredi 8 décembre aux horaires habituels : de 9 h à 11 h 

45 et de 13 h 30 à 16 h 45. 


